GE_GERICHTE A/1781/2012 vom 30. August 2012
GE Cour de justice, 2012-08-30, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_A_1781_2012
FR: GE_GERICHTE A/1781/2012 du 30 août 2012
IT: GE_GERICHTE A/1781/2012 del 30 agosto 2012
Regeste
Séquestre. Réquisition de continuer la poursuite. Caducité. | Le plaignant n'a pas requis la continuation de la poursuite dans les 20 jours dès réception du double du commandement de payer. | LP.279; LP.280
Erwägungen
E. 1.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en application de la LP (art. 13 LP; art. 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et 3 et 7 al. 1 LaLP) contre des mesures non attaquables par la voie judiciaire (art. 17 al. 1 LP). La décision de l'Office de ne pas donner suite à une réquisition de continuer la poursuite en validation de séquestre est une mesure sujette à plainte, que le plaignant, créancier, a qualité pour contester par cette voie.
E. 1.2
La plainte contre une mesure de l'Office doit être déposée dans les dix jours suivant celui où le plaignant a eu connaissance de la décision attaquée (art. 17 al. 2 LP). En l'espèce, la décision litigieuse a été reçue par le plaignant le 30 mai 2012. Formée auprès de la Chambre de surveillance le lundi 11 juin 2012 selon les formes prescrites par la loi (art. 9 al. 1 LaLP), la plainte l'a été en temps utile (cf. art. 31 LP et art. 142 al. 3 CPC) et est ainsi recevable.
E. 2
Le plaignant considère que c'est à tort que l'Office a refusé de continuer la poursuite, au motif que sa réquisition de le faire serait tardive. En effet, il aurait parfaitement respecté les délais prévus par l'art. 279 al. 4 LP en requérant la poursuite dans les dix jours à compter de la notification du jugement.
E. 2.1
Selon l'art. 279 al. 1 LP, le créancier qui a fait opérer un séquestre sans poursuite ou action préalable doit requérir la poursuite ou intenter action dans les dix jours à compter de la réception du procès-verbal. Si le débiteur forme opposition, le créancier doit requérir la mainlevée de celle-ci ou intenter action en reconnaissance de la dette dans les dix jours à compter de la date à laquelle le double du commandement de payer lui a été notifié. Si la requête de mainlevée est rejetée, le créancier doit intenter action dans les dix jours à compter de la notification de cette décision (al. 2). Si le débiteur n’a pas formé opposition, le créancier doit requérir la continuation de la poursuite dans les vingt jours à compter de la date à laquelle le double du commandement de payer lui a été notifié. Si l’opposition a été écartée, le délai commence à courir à l’entrée en force de la décision écartant l’opposition. La poursuite est continuée par voie de saisie ou de faillite, suivant la qualité du débiteur (al. 3) Si le créancier a intenté l’action en reconnaissance de dette sans poursuite préalable, il doit requérir la poursuite dans les dix jours à compter de la notification du jugement (al. 4). En l'absence de poursuite ou d'action préalable, l'art. 279 LP prévoit ainsi deux modes de validation du séquestre: la validation par la procédure de poursuite et celle par le biais d'une action civile (Stoffel/Chabloz, Commentaire romand, nos 3 et 5 ss ad art. 279 LP). Quelle que soit la voie employée (poursuite ou action préalable, poursuite ou action en validation du séquestre), la systématique légale exige une réquisition de continuer la poursuite, dans les délais fixés par l'art. 279 al. 3 LP (cf. décision de la Chambre de surveillance DCSO/273/12 , du 28 juin 2012, consid. 3.1; Stoffel/Chabloz, op. cit., nos 7, 11 et 17 ad art. 279 LP; Meier-Dieterle, Arrestpraxis ab 1. Januar 2011, in AJP/PJA 2010 1211, no 20, p. 1214; Jeker, Die konkurs- und strafrechtliche Aufarbeitung der Kriminalinsolvenz, 2009, pp. 18 et 31).
E. 2.2
Selon l'art. 280 ch. 1 LP, les effets du séquestre cessent lorsque le créancier laisse écouler les délais qui lui sont assignés à l'art. 279 LP. La caducité du séquestre intervient de plein droit, le débiteur recouvrant la libre disposition des biens séquestrés et ces derniers devant lui être restitués. L'Office doit libérer d'office les biens séquestrés et, s'il ne le fait pas, le séquestré peut lui demander en tout temps de s'exécuter (ATF non publié 5P.265/2005 , du 8 décembre 2005, consid. 4.1; ATF 106 III 92 , consid. 1 = JdT 1982 II 10).
E. 2.3
En l'espèce, le plaignant a reçu le procès-verbal de séquestre le 5 août 2008. L'action en reconnaissance de dette intentée le 15 août 2008 l'a ainsi été dans le délai de 10 jours prescrit par l'art. 279 al. 1 LP. Le jugement condamnatoire, rendu le 25 mars 2010 à l'encontre de l'intimé, a été reçu par le plaignant le 26 mars 2010. Sous le régime de l'aLPC, le délai d'appel de 30 jours suspendait l'exécution du jugement (cf. art. 291, 296 al. 1 et 302 aLPC), de sorte que ce jugement n'est devenu exécutoire que le lundi 26 avril 2010. Déposée le 5 mai 2010, la réquisition de poursuite l'a ainsi été dans le délai de 10 jours fixé par l'art. 279 al. 4 LP. Par la suite, le plaignant a reçu le 14 décembre 2011 le double du commandement de payer notifié dans le cadre de cette poursuite, lequel n'avait pas été frappé d'opposition. Conformément à la systématique légale exposée ci-dessus, il appartenait, dès lors, au plaignant de requérir la continuation de la poursuite, dans les 20 jours dès réception du double du commandement de payer. Déposée le 3 mai 2012, dite réquisition est ainsi tardive et le séquestre est caduc. A cet égard, le renvoi que fait le plaignant à la publication intervenue dans la Feuille officielle suisse du commerce est sans pertinence. En effet, s'il est exact que cette publication mentionne que " si le débiteur n'obtempère pas à la présente sommation de payer et si le débiteur ne forme pas opposition, le créancier pourra requérir la continuation de la poursuite à l'expiration du délai de soixante jours dès la présente publication ", le plaignant, représenté par un avocat, ne pouvait ignorer qu'en matière de séquestre, les délais fixés par la loi sont plus courts que les délais ordinaires fixés par la LP.
E. 2.4
Mal fondée, la plainte sera dès lors rejetée.
E. 3
Conformément aux art. 20a al. 2 ch. 5 LP, 61 al. 2 let. a et 62 al. 2 OELP, il n'y a pas lieu de percevoir d'émolument de justice, ni d'allouer de dépens. * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare recevable la plainte formée le 11 juin 2012 par M. A______ contre la décision de l'Office des poursuites du 24 mai 2012 refusant de donner suite à sa réquisition de continuer la poursuite en validation de séquestre. Au fond : La rejette. Déboute M. A______ de toutes autres conclusions. Siégeant : Madame Ariane WEYENETH, présidente; Monsieur Philippe GANZONI et Monsieur Eric DE PREUX, juges assesseurs; Madame Véronique PISCETTA, greffière. La présidente : Ariane WEYENETH La greffière : Véronique PISCETTA Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF) ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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